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Suite à l’évaluation de la tarification en 2020, et aux réflexions des élus et services municipaux quant à la
charge que peut représenter cette tarification sur une partie des familles, une étude a été menée en fin
d’année  2023,  pour  réviser  la  tarification  de  la  restauration  scolaire,  des  activités  périscolaires  et
extrascolaires. Celle-ci avait été votée à l’issue d’une démarche d’harmonisation des tarifications des 5
communes  historiques  composant  Cherbourg-en-Cotentin.  Son  objectif  était  alors  d’harmoniser  des
pratiques  tarifaires  extrêmement  différentes,  tout  en  maintenant  un  niveau  de  recettes  globales
identiques. 

L’étude réalisée en 2023 fait apparaître plusieurs constats : 

1. La tarification actuelle 

• Le plafond  est  fixé  à  un  niveau  très  bas,  faisant  porter  le  coût  du  service  par  les  familles
modestes. 

Exemple : à partir d’un revenu équivalent à 2,1 SMIC, une famille composée d’un couple avec un
enfant se trouve au plafond. Elle paie le même tarif que les familles des classes supérieures. 

• La  tarification  actuelle  est  basée  sur  les  taux  d’effort  en  fonction  du  quotient  familial  ville
uniquement calculé sur les revenus N-1 et le nombre de parts fiscales du foyer. Elle ne prend pas
en compte les prestations familiales perçues par les familles. 

Exemple :  des  familles  dont  le  quotient  familial  est  faible  (temps  partiel,  familles
monoparentales…) se voient facturer le repas au prix plancher soit 1,22 €, tandis que certains
bénéficiaires des minimas sociaux, disposant de revenus similaires voire supérieurs mais d’un
quotient familial calculé par la ville inférieur (prestations non prises en compte), bénéficient de la
gratuité. 

Exemple: le RSA est fixé pour une famille monoparentale d’un enfant à 1 040 € par mois (en avril
2023). Une famille qui dispose de revenus équivalents (contrat de 28h au SMIC), dans la même
situation, se voit facturer 2,38 €, soit près du double du tarif plancher. 

• La tarification basée sur un taux d’effort est mal comprise par les familles. Le calcul du tarif
unique via un coefficient multiplicateur établi en fonction du quotient familial ville est difficile à
appréhender pour les usagers. De plus, il ne fait pas apparaître clairement la progressivité de la
tarification solidaire mise en œuvre par la Ville. 

2. Une proposition plus équitable pour l’ensemble des familles de Cherbourg-en-Cotentin

Il est proposé aujourd’hui d’adopter une nouvelle grille tarifaire, basée notamment sur les quotients CAF
(et non plus quotients ville). Ceci permet de prendre en compte l’ensemble des revenus de la famille et
non plus les seuls revenus issus de l’emploi et assurer plus d’équité entre les familles ayant les mêmes
revenus, certains liés à l’emploi et les familles dont les revenus liés aux prestations seraient les mêmes.
Le quotient familial CAF sert désormais de base au calcul des différents tarifs.  De plus, les quotients
familiaux peuvent être mis à jour deux fois par an, ce qui permet de mieux ajuster la tarification face aux
éventuels changements de situation des familles. Ce quotient est calculé par la CAF et non par les agents
lors des inscriptions, ce qui réduit la charge de travail des agents et limite le risque d’erreur. 



Le  quotient  CAF  est  un  outil  de  mesure  des  ressources  mensuelles :  il  tient  compte  des  revenus
professionnels et/ou de remplacement (indemnités, par exemple), des prestations familiales mensuelles
perçues (y compris celles versées à des tiers comme l'APL) et de la composition de la famille.

S'il  est  calculé  à  partir  des  ressources  annuelles  imposables  de  l'année  civile  de  référence  (avant
abattements fiscaux), il tient compte néanmoins des périodes de cessation d'activité de l'allocataire ou de
son conjoint éventuel en neutralisant ou en appliquant un abattement sur les revenus professionnels
et/ou de remplacement.

Son mode de calcul :

• prendre le 1/12ème des ressources imposables de l'année (avant abattements fiscaux)
• ajouter les prestations mensuelles
• diviser ce total par le nombre de parts CAF

Calcul du nombre de parts CAF

1 ou 2 parents  et 1 enfant 2,5 parts

1 ou 2 parents  et  2 enfants 3 parts

1 ou 2 parents  et 3 enfants 4 parts

1 ou 2 parents  et 4 enfants 4,5 parts

au-delà du 4ème enfant, ajouter 0,5 part par enfant

pour chaque enfant handicapé, ajouter 0,5 part supplémentaire

A défaut  d’attestation de quotient  familial  CAF,  le  calcul  est  effectué comme suit  :  revenu fiscal  de
référence mentionné sur l’avis d’imposition de l’année N, au titre des revenus N-1, divisé par 12 puis par
le nombre de parts CAF.

3. Une tarification sociale pour les plus bas revenus 

Une tarification dite « sociale » est appliquée aux familles dont le quotient familial CAF est inférieur ou
égal à 200 €, aux bénéficiaires de l’Aide aux Demandeurs d’Asile, ainsi qu’à certaines familles ne pouvant
justifier de leurs ressources dans le cadre de leur accompagnement social par le CCAS. 

4. Une proposition progressive qui ne repose plus sur les classes moyennes 

Le benchmark réalisé dans les villes de taille similaires indique que la plupart d’entre elles proposent des
tarifs progressifs par tranche en fonction de quotients familiaux calculés par la CAF. Il est proposé de
répartir les tarifs sur 18 tranches progressives allant du quotient familial CAF de 200 (soit 687 € de
ressources mensuelles pour une famille avec un enfant) à 1 700 et plus (soit de 4 250 € de ressources
mensuelles pour une famille avec un enfant) ainsi qu’une 1 tranche dite tarification sociale comprenant
les quotients familiaux de 0 à 200. L’augmentation significative du plafond qui était équivalent à un
quotient familial CAF de 1 300 vers un quotient familial CAF de 1 700 permet un rééquilibrage de la
pression portée  actuellement sur  les  plus  bas  revenus et  les  classes  moyennes vers  les  foyers  aux
revenus plus élevés.  

5. Une grille plus lisible pour les usagers

Actuellement la tarification par taux d’effort est peu lisible pour les familles qui calculent le tarif  du
service via un coefficient multiplicateur (taux d’effort en fonction du quotient familial calculé par la Ville).
La tarification progressive par tranche rend plus aisée la lecture de la grille  tarifaire et permet une
meilleure compréhension pour les familles. L’accompagnement est également simplifié pour les agents.
Une grille unique rendra compte des tarifs périscolaire, extrascolaire et restauration scolaire.

6. Un soutien fort de la Ville à destination des familles 

La Ville poursuit  son engagement de soutien à l’ensemble des familles de Cherbourg-en-Cotentin en
prenant en charge le coût des activités enfance-éducation : 

• le coût du repas (temps du midi) en maternelle est estimé à 17,50 €, sa prise en charge par la
Ville variera de 46,9 % à 99,42 %,

• le coût de l’heure de périscolaire en maternelle est estimé à 5,12 €, sa prise en charge par la Ville
variera de 12 % à 99 %,



• Le coût de la journée d’extrascolaire est estimé à 75 €, sa prise en charge par la Ville variera de
76,7 % à 99,3 %.

7. Un mécanisme à recettes constantes
Le report des plafonds devrait permettre de conserver des recettes équivalentes tout en intégrant une
actualisation à hauteur de 3,8 %, pour les activités gérées par la direction Enfance- éducation-réussite
éducative.  Aussi,  la  nouvelle  tarification tient  compte des  financements  de la  CAF (dont COPALE et
VACAF).

GRILLE TARIFAIRE 

Tranche Seuil bas
Seuil
haut

Restauration
scolaire

Accueil
périscolaire Mercredis loisirs et ALSH vacances

Mini
camps,
colonies

QF CAF QF CAF Repas Heure
Jour
avec
repas

Jour
sans

repas 

½ jour
avec
repas

½ jour
sans
repas

Journée

Tranche
sociale

0 200 0,10 € 0,05 € 0,50 € 0,35 € 0,40 € 0,25€ 16,00€

Plancher 200.01 275 1,00 € 0,45 € 2,00 € 1,35 € 1,55 € 1,00€ 18,00€

1 275.01 320 1,20 € 0,50 € 2,40 € 1,60 € 1,85 € 1,20€ 18,00€

2 320.01 370 1,35 € 0,55 € 2,80 € 1,85 € 2,15 € 1,35€ 18,00€

3 370.01 420 1,50 € 0,65 € 3,20 € 2,10 € 2,45 € 1,50€ 18,00€

4 420.01 470 1,65 € 0,75 € 3,60 € 2,40 € 2,75 € 1,65€ 18,00€

5 470.01 510 1,85 € 0,85 € 4,00 € 2,75 € 3,15 € 1,80€ 18,00€

6 510.01 560 2,05 € 0,95 € 4,75 € 3,20 € 3,65 € 2,25€ 18,00€

7 560.01 620 2,25 € 1,05 € 5,50 € 3,65 € 4,15 € 2,70€ 18,00€

8 620.01 700 2,50 € 1,15 € 6,25 € 4,10 € 4,70 € 3,10€ 18,00€

9 700.01 800 2,85 € 1,30 € 7,00 € 4,55 € 5,25 € 3,50€ 18,00€

10 800.01 900 3,20 € 1,45 €   7,75€ 5,00 € 5,80 € 3,90€ 21,00€

11 900.01 1000 3,55 € 1,60 € 8,50 € 5,65 € 6,40 € 4,30€ 21,00€

12 1001.01 1100 3,90 € 1,75 € 9,25 € 6,00 € 7,00 € 4,70€ 21,00€

13 1100.01 1200 4,30 € 1,90 € 10,00€ 6,50 € 7,60 € 5,10€ 24,00€

14 1200.01 1300 4,70 € 2,10 € 11,00€ 7,75 € 8,40 € 5,50€ 24,00€

15 1300.01 1400 5,05 € 2,30 € 12,00€ 8,50 € 9,00 € 6,00€ 24,00€

16 1400.01 1500 5,40 € 2,50 € 13,00€ 9,25 € 9,75 € 6,50€ 27,00€

17 1500.01 1600 5,75 € 2,70 € 14,00€ 10,00€ 10,50€ 7,00€ 27,00€

18 1600.01 1700 6,10 € 2,90 € 15,50€ 11,00€ 11,75€ 7,75€ 27,00€

19 1700.01 2000 6,20 € 3,10 € 16,50€ 11,50€ 12,50€ 8,50€ 30,00€

Plafond > 2000 6,30 € 3,20 € 17,50€ 12,50€ 13,50€ 9,00€ 35,00€

Hors
Commune

HC 9,30 € 4,50 € -   € -   € -   € -   € -   €



I) Tarification de la restauration scolaire

Les tarifs sont encadrés par un tarif « plancher » et un tarif « plafond » : 

- pour toute famille dont le QF CAF est compris entre 200,01 et 275 €, le tarif plancher
est fixé à 1,00 €,

- pour toute famille dont le QF CAF est supérieur ou égal à 2 000,01 €, le tarif plafond est
fixé à 6,30 €.

L’unité de facturation est le repas. Elle comprend le repas en lui-même, mais également la prise en
charge du temps d’animation et d’accueil de la pause méridienne.  

Le coût d’un repas au restaurant scolaire prend en compte, en plus du coût de fabrication et du service : 

• le temps éducatif et ludique lié au temps du midi,
• la masse salariale liée aux contraintes d’encadrement,
• les contraintes liées aux normes HACCP et à l’application de la Loi Egalim,
• le coût de l’énergie et des services associés (transport, travaux, entretien, etc.). 

Le tarif maximum de 6,30 € sera appliqué aux familles de Cherbourg-en-Cotentin qui ne communiquent
pas leurs ressources au service municipal en charge des inscriptions.

Le tarif dit « hors commune » est fixe. Un tarif par repas de 9,30 € sera appliqué aux familles dont la
résidence principale n’est pas située sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin.

La facturation des absences imprévues est gérée conformément au règlement intérieur en vigueur.

Par exception :

Les familles des enfants scolarisés en ULIS sur le territoire de Cherbourg–en–Cotentin bénéficieront des
mêmes conditions tarifaires que les citoyens de Cherbourg–en-Cotentin, quelle que soit leur commune de
résidence.

Il en est de même pour les enfants accueillis en Unité d’Enseignement Autisme et les enfants nécessitant
une hospitalisation fréquente ou des soins réguliers et prolongés.

Une tarification dite « sociale » est appliquée aux familles dont le quotient familial CAF est inférieur ou
égal à 200 €, aux bénéficiaires de l’Aide aux Demandeurs d’Asile, ainsi qu’à certaines familles ne pouvant
justifier de leurs ressources dans le cadre de leur accompagnement social par le CCAS. Les montants
facturés au titre de la restauration seront pris en charge par le CCAS.

• 0,10 € par repas,

• 0,05 € pour l’accueil  sur le temps du midi (familles fournissant  un panier  repas car l’enfant
dispose d’un PAI). 

Des  exceptions  sont  appliquées  également  pour  les  enfants  venant  de  communes  extérieures  avec
lesquelles la ville a conventionné pour la prise en charge partielle des frais de scolarité. Le tarif commune
leur sera appliqué.

Autres tarifs particuliers : 

• PAI (projet d’accueil individualisé) : ce tarif est appliqué aux familles dont les enfants bénéficient
des conditions leur permettant d’apporter leur propre panier repas. Afin de valoriser la période
d’animation  du  temps  du  midi,  une  facture  équivalente  à  1h30  d’accueil  périscolaire  sera
adressée aux familles,

• agents communaux travaillant dans les structures de « restauration scolaire » : en attente d’une
harmonisation globale, les agents continueront à être facturés selon les règles en vigueur dans
chaque commune déléguée,

• AESH (accompagnant des élèves en situation de handicap) et le personnel encadrant les enfants
sur  le  temps du midi (ATSEM, animateur):  compte-tenu de l’obligation de ces encadrants de
déjeuner  au  restaurant  scolaire  lorsque  les  enfants  qu’ils  accompagnent  fréquentent  cette
structure, la gratuité est proposée,

• autres adultes intervenant dans le cadre du temps scolaire : un tarif unique forfaitaire de 6,50 €
est appliqué. 



II) Tarification de l’accueil périscolaire

Les tarifs sont encadrés par un tarif « plancher » et un tarif « plafond ».

• pour toute famille dont le QF CAF est compris entre 200,01 et 275 €, le tarif plancher est fixé à
0,45 €,

• pour toute famille dont le QF CAF est supérieur ou égal à 2 000,01 €, le tarif plafond est fixé à
3,20 €.

L’unité de facturation est l’heure d’accueil périscolaire.

Elle est facturée à la présence réelle, de la façon suivante :

• les créneaux du matin sont facturés forfaitairement une heure,

• les créneaux du soir sont facturés forfaitairement une heure la première heure, puis à la demi-
heure ensuite, selon la présence réelle,

• la demi-heure facturée est alors égale à la moitié du coût horaire.

Le  tarif  horaire  maximum  de  3,20  €  sera  appliqué  aux  familles  de  Cherbourg-en-Cotentin  qui  ne
communiquent pas leurs ressources au service municipal en charge des inscriptions.

Le tarif dit « hors commune » est fixe.  Un tarif horaire de 4,50 € sera appliqué aux familles dont la
résidence principale n’est pas située sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin.

La facturation des absences imprévues est gérée conformément au règlement intérieur en vigueur.

Par exception :

Les familles des enfants scolarisés en ULIS sur le territoire de Cherbourg–en–Cotentin bénéficieront des
mêmes conditions tarifaires que les citoyens de Cherbourg–en-Cotentin, quelle que soit leur commune de
résidence.

Il en est de même pour les enfants accueillis en Unité d’Enseignement Autisme et les enfants nécessitant
une hospitalisation fréquente ou des soins réguliers et prolongés.

Une tarification dite « sociale » est appliquée aux familles dont le quotient familial CAF est inférieur ou
égal à 200 €, aux bénéficiaires de l’Aide aux Demandeurs d’Asile, ainsi qu’à certaines familles ne pouvant
justifier de leurs ressources dans le cadre de leur accompagnement social par le CCAS. Les montants
facturés au titre du périscolaire seront pris en charge par le CCAS.

• 0,05 € par heure de périscolaire.

Des  exceptions  sont  appliquées  également  pour  les  enfants  venant  de  communes  extérieures  avec
lesquelles la ville a conventionné sur la prise en charge des frais de scolarité. Le tarif commune sera
appliqué à ces familles.

III) Tarification de l’accueil extrascolaire (mercredis loisirs et ALSH vacances)

Les tarifs sont encadrés par un tarif « plancher » et un tarif « plafond ».

Pour toute famille dont le QF CAF est compris entre 200,01 et 275 €, le tarif plancher est fixé entre 1,00
et 2,00 €, selon l’unité facturée (demi-journée/journée avec ou sans repas…).

Pour toute famille dont le QF CAF est supérieur ou égal à 2 000,01 €, le tarif plafond est fixé entre 9 et
17,50 €, selon l’unité facturée (demi-journée/journée avec ou sans repas…).

Ce tarif plafond sera appliqué à toutes les familles de Cherbourg-en-Cotentin et communes extérieures,
qui ne communiquent pas leurs ressources au service municipal en charge des inscriptions.

Les enfants disposant d’un PAI, se verront appliquer pour une journée complète, le tarif « Jour sans
repas ».

La facturation des absences imprévues est gérée conformément au règlement intérieur en vigueur.



Une tarification dite « sociale » est appliquée aux familles dont le quotient familial CAF est inférieur ou
égal à 200 €, aux bénéficiaires de l’Aide aux Demandeurs d’Asile, ainsi qu’à certaines familles ne pouvant
justifier de leurs ressources dans le cadre de leur accompagnement social par le CCAS. Les montants
facturés au titre de l’extrascolaire seront pris en charge par le CCAS.

• 0,50 € la journée d’extrascolaire avec repas,
• 0,35 € la journée d’extrascolaire sans repas,
• 0,40 € la demi-journée d’extrascolaire avec repas,
• 0,25 € la demi-journée d’extrascolaire sans repas.

Une priorité  est accordée,  lors des inscriptions,  aux enfants des familles résidant  sur  Cherbourg-en-
Cotentin. 

Les familles résidant hors de la commune disposeront d’une période d’inscription décalée, selon les places
restant disponibles.

Toutefois,  des  exceptions  sont  appliquées  pour  les  enfants  venant  de  communes  extérieures  avec
lesquelles la ville a conventionné pour une prise en charge partielle des frais de fonctionnement des
centres de loisirs. Ces familles pourront inscrire leurs enfants dès la période d’inscription réservée aux
familles de Cherbourg-en-Cotentin.

DISPOSITIF COPALE :

La ville s’engage à appliquer des tarifs pour favoriser l’inscription des enfants en accueil de loisirs. 

La Caisse d’Allocations Familiales de la Manche met en œuvre un dispositif et un partenariat pour faciliter
l’accès  aux  loisirs  des  enfants.  Le  dispositif  COPALE,  Convention  d’Objectifs  pour  la  Parentalité  et
l’Accessibilité aux Loisirs Éducatifs, est destiné à faciliter l’accès des enfants aux accueils de loisirs, selon
les conditions suivantes :

Montant du quotient
familial

Tarif maximum par enfant

QF< 510 €
Journée Avec repas 4,00 €
½ journée Avec repas 3,50 €
½ journée Sans repas 1,80 €

QF 511 € à 620 €
Journée Avec repas 5,50 €
½ journée Avec repas 4,30 €
½ journée Sans repas 3,00 €

Tarif diminué de 50 % à partir du 2ème enfant inscrit auprès de l’accueil de loisirs, jusqu’au QF 620.

IV) Tarification des séjours (mini-camps et colonies)

Les tarifs sont encadrés par un tarif « plancher » et un tarif « plafond ».

Pour toute famille dont le QF CAF est compris entre 200,01 et 275 €, le tarif plancher est fixé, par
journée, à 18,00 €.

Pour toute famille  dont le QF CAF est supérieur ou égal à 2 000,01 €, le tarif  plafond est fixé, par
journée, à 35,00 €.

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  organise  des  mini-camps  et  colonies  pendant  les  vacances
scolaires estivales de juillet et août. 

Une tarification dite « sociale » est appliquée aux familles dont le quotient familial CAF est inférieur ou
égal à 200 €, aux bénéficiaires de l’Aide aux Demandeurs d’Asile, ainsi qu’à certaines familles ne pouvant
justifier de leurs ressources dans le cadre de leur accompagnement social par le CCAS. 

• 16,00 € par journée.

La facturation des absences imprévues est gérée conformément au règlement intérieur en vigueur.



Les familles résidant hors de la commune disposeront d’une période d’inscription décalée, selon les places
restant disponibles.

La politique « vacances » de la CAF ayant évolué depuis le 1er janvier 2024, l’aide peut désormais être
attribuée pour les mini-camps mais également pour les colonies, puisque le nombre de jours maximum
est de 14 jours, contre 7 jusqu’en 2023.

L’Aide aux Vacances Enfants, attribuée sous certaines conditions, est une aide financière accordée par la
CAF  de  la  Manche,  pour  faciliter  le  départ  en  vacances  des  enfants  en  mini  camps  ou  séjours  de
vacances, pendant les vacances d’été uniquement, dans la limite de 14 jours.

La ville, après avoir conventionné avec la CAF, déduit le montant de l’aide AVE et applique le tarif réduit à
la famille. Elle se voit rembourser de la différence par la CAF, après séjour et enregistrement des enfants
inscrits sur le site VACAF.

Cette aide varie en fonction du quotient familial de référence au mois de janvier de l’année concernée,
soit, pour exemple, en janvier 2024 :

Quotient familial CAF Jusqu’à 510 € De 511 € à 620 €
Montant de l’aide 16 €/jour 14 €/jour

Le conseil municipal est invité à :

• adopter les tarifs des activités gérées par la direction enfance-éducation-réussite éducative, tels
que décrits dans cette délibération,

• adopter les règlements intérieurs des activités concernées,

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  et  les  avenants  correspondant  avec  les
organismes,

• autoriser l’application de ces tarifs à compter du 8 juillet 2024 pour les activités mini-camps et
colonies,

• autoriser l’application de ces tarifs à compter du 1er septembre 2024 pour les autres activités.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h21 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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